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La gendarmerie tient une permanence pour le vote par procuration

La mairie communique

La gendarmerie tient une permanence pour le vote par procuration

"Les services de la Gendarmerie tiendront une permanence à la Mairie de Valence-sur-Baïse le 31 mars 2022 de 08 h 30 à 12 heures afin d'établir les procurations
pour les votes des élections présidentielles et législatives. Il sera nécessaire de vous munir de votre Carte Nationale d'Identité, de votre carte d'électeur ainsi que le
nom, prénoms, date et lieu de naissance du mandataire."
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